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I. INTRODUCTION

1. A sa quarante-deuxième session, l'Assemhlée générale, prenant acte du rapport
du Secrétaire général (Al421328) intitulé "Possibilité de créer un trit--'nal
administratif unique", a, par la résolution 42/217 du 21 décembre 1987, prié le
Secrétaire général.d'organiser au cours du premier semestre de 1988 des
consultations entre les Etats Membres dans le but d'examiner les propositions
figurant dans son rapport et d'inviter le Directeur général de l'Organisation
internationale du Travail à se faire représenter à ces consultations. Le
Secrétaire.général a également été prié de rendre compte à l'Assemblée générale,
lors de sa quarante-troisième session, de l'issue de ces consultations et de
présenter à l'Assemblée des propositions qui lui permettent d'achever l'examen de
la question lors de ladite session.

2. Le présent document constitue le rapport à l'Assemblée générale sur les
consultations et expose les propositions qui en ont résulté. Le document comporte
trois parties et trois annexes. La première partie (Introduction) introduit
brièvement le sujet et le contenu du rapport; la deuxième partie (Historique) fait
l'historique de l'examen antérieur de la question par l'Assemblée générale et des
décisions que l'Assemblée a prises à ce sujet depuis qu'elle en a commencé l'examen
il y a près de 10 ans. La troisième partie (Consultations) ~end compt~ des
consultations entre les Etats Membres et l'Organisation internationale du Travail
qui, à l'exception de la dernière réunion, se sont tenues au cours du premier
semestre de cette année.
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3. L'annexe I contient, en colonnes séparées, trois versions du Statut du
Tribunal administratif des Nations Unies. La première colonne donne le texte
existant tel qu'il figure dans le document AT/ll/Rev.4, la deuxième colonne
présente le texte revisé tel que ~e Secrétaire général l'avait proposé dans son
rapport à la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale (A/42/328,
annexe I.A, colonne de gauche), et la troisième colonne présente le texte revisé
résultant des consultations, avec l'indication en souligné, des parties nouvelles
ou modifiées (comparées au texte existant).

4. L'annexe II du présent rapport contient, avec la même présentation que
l'annexe l, trois versions de certains articles du Règlement du Tribunal
administratif des Nations Unies dont la révision a été proposée. La première
colonne donne le texte des articles existants tel qu'il figure dans le
document AT/lliRev.4, la deuxième colonne contient 12 texte revisé tel que le
Secrétaire général l'avait proposé dans son rapport à la quarante-deuxième session
de l'Assemblée générale (A/42/328, annexe I.B, colonne de gauche), et la troisième
colonne présente les textes revisés résultant des consultations avec l'indication,
en souligné, des parties nouvelles ou modifiées (comparées au texte existant).

5. L'annexe III contient les éléments d'vn projet de résolution destiné à être
soumis à l'examen de l'Assemblée générale. Ce projet constitue une révision, issue
des consultations, du projet de résolution antérieur suggéré dans le rapport d~

Secrétaire général à la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale
(A/42/328, annexe 1.C).

II. HISTORIQUE

6. A sa trente-troisième session, en 1978, l'Assemblée générale s'est inquiétée
de voir apparaître, entre la jurisprudence du Tribunal administratif de
l'Organisation internationale du Travail et celle du Tribunal administratif des
Nations Unies, des divergences risquant de nuire à l'unité du régime commun et elle
a en conséquence prié le Secrétaire général et ses collègues du Comité
administratif de coordination (CAC) d'étudier la possibilité de créer un tribunal
administratif unique pour toutes les organisations appliquant le régime commun
(par. I.2 de la résolution 33/119 du 19 décembre 1978).

7. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné un
rapport dans lequel le CAC déconseillait la fusion immédiate des deux tribunaux
actuels du régime commun mais suggérait l'harmonisation systématique et le
développement des statuts, règlements et pratiques de ces tribunaux (voir
A/C.5/34/31, par. 13), a prié le Secrétaire général et le CAC de poursuivre de
telles mesures en vue de renforcer le régime commun en ayant comme objectif la
création ultérieu~e d'un tribunal unique (décision 34/438 du 17 décembre 1979).

8. En application de cette décision, le Secrétaire général a, au cours des années
qui ont suivi, engagé des consultations approfondies avec toutes les organisations
et tous les organes de représentation du personnel et organes administratifs
intéressés li. Ont notamment été consultés: les chefs des secrétariats de toutes
les organisations appliquant le régime commun, en particulier l'OIT, ainsi que des
autres organisations participant à la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies, le Tribunal administratif des Nations Unies et le Tribunal
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administratif de l'Organisation internationale du Travail, le greffe de la Cour
internationale de Justice, la Fédération des associations de fonctionnaires
internationaux (FAFI) et le Comité de coordination des associations et syndicats
indépendants du personnel du système des Nations Unies (CASIP), un groupe de
travail du Comité de coordination entre l'Administration et le personnel de l'ONU
et le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.

9. Les propositions ainsi mises au point ont été soumises à l'Assemblée générale
lors de sa trente-neuvième session (A/C.5/37/7 et Corr.l et 2). Sur la
recommandation de la Cinquiè~e Commission, intervenue à la suite de consultations
entre son p~ésident et le Président de la Sixième Commission, l'Assemblée générale
a décidé de renvoyer à sa quarantième session l'examen du rapport du Secrétaire
général et de rechercher~ à cette session, comment procéder à l'examen de la
question (décision 39/450 du 18 décembre 1984).

10. L'année suivante (1985), le Secrétariat a eu de nouvelles consultations avec
l'OIT, qui avait saisi son Conseil d'administration àa propositions
correspondantes. Les progrès accomplis à la suite de ces consultations ont été
notés dans le rapport du Secrétaire général à la quarantième session (A/40/47l). A
cette session, l'Assemblée générale a décidé à nouveau de reporter l'examen de la
question à sa quarante et unième session (décision 40/465 du 18 décembre 1985).

11. Sur la recommandation de la Cinquième Commission, l'Assemblée générale a
décidé, à sa quarante et unième session, de reporter à sa quarante-deuxième session
l'examen de l'ensemble de la question de la coordination administrative et
budgétaire (décision 41/447 du 5 décembre 1986). A cette session, l'Assemblée a
pris la décision visée au paragraphe 1 ci-dessus.

12. Après le rapport que le Secrétaire général ê présp.nté en 1985 sur cette
question, le Conseil d'administration du BIT a créé un groupe de travail tripartite
restreint chargé d'examiner les amendements proposés aux statuts des deux
tribunaux. Ce groupe n'a formulé que quelques modifications aux propositions
relatives au Tribunal administratif de l'Organisation internationale du Travail
(qui avaient été présentées dans la colonne de droite des annexes I.A et B au
rapports susmentionnés du Secrétaire général). A sa 234e séance, le Conseil
d'administration a décidé que ces positions préliminaires devaient être portées à
l'attention de l'Assemblée générale, ce qui a été fait dans le rapport du
Secrétaire général à la quarante-deuxième session (A/42/326, par. 9 et 56).

lIT CONSULTATIONS

13. Conformément à la demande de l'Assemblée générale tendant à ce que le
Secrétaire général organise des consultations sur les propositions, le Conseiller
juridique a, au nom du Secrétaire général, adressé le 22 février 1988 une lettre
aux représentants de tous les Etats Membres représentés au Siège et au Directeur
général du BIT, leur faisant savoir qu'il était prêt à organiser les réunions de
consultation. Il les invitait à envoyer des représentants pour assister à une
séance d'organisation le 8 mars 1988.
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14. Quatorze séances de consultation, chacune annoncée dans le Journal du Siège,
ont été tenues entre le 8 mars et le 1 juillet. Les consultations se sont
déroulées en quatre phases distinctes ~ une séance d'organisation, sept séances
pour une première lecture puis cinq séances pour VLG deuxième lecture du rapport du
Secrétaire général à la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale
(A/42/328), et une séance finale pour examiner les conclusions auxquelles on avait
abouti au cours de la deuxième lecture et pour clôturer les consultations.

1. Séance d'orgônisation

15. A la séance d'organisation tenue le 8 mars, les participants ont décidé que le
Conseiller juridique présiderait aux consultations qui, conformément aux
instructions de l'Assemblée générale, ne se tiendraient que lorsque des services de
conférence par ailleurs inutilisés seraient disponibles, à moins qu'il ne soit
possible (comme cela a été en fait le cas pour toutes les séances consacrées à la
deuxième lecture) de se passer complètement de services de conférence.

16. Les participants on~ décidé de prévoir deux lectures consécutives du rapport
du Secrétaire général (A/42/328), la deuxième étant axée sur les modifications qui
seraient proposées aux textes régissa~t le Tribunal administratif des
Nations Unies. Il a aussi été décidé qu'en plus du DIT, le Secrétaire du Tribunal
administratif des Nations Unies, le Greffier du Tribunal administratif de l'OIT et
le Secrétaire du Comité des demandes de réformation de jugements du Tribunal
administratif (le Comité de réformation) seraient invités à se faire représenter
aux réunions de consultation. Des invitations leur ont été adressées par le
Conseiller juridique le 11 mars. Le Secrétaire du Tribunal administratif des
Nations Unies et le &ecrétaire du Comité de réformation ont pu assister à un
certain nombre de réunions de consultation mais le Greffier du Tribunal
administratif de l'OIT n'a pas été en mesure de le faire faute du temps, de la
proximité et des moyens financiers nécessaires comme il l'a e~pliqué dans une
lettre du 25 mars au Conseiller juridique. Il a été souligné que les consultations
avaient pour objet de permettre des échanges de "ues officieux, étant entendu que
les délégations ne seraient pas liées par les positions prises.

2. Première lecture

11. La première lecture qui a porté sur les huit sections et les 28 sous-sections
de la deuxième partie du rapport du Secrétaire général, a occupé sept séances de
consultation (de la deuxième à la huitième inclusivement) qui se sont tenues entre
le 5 avril et le 10 mai. A ces séances, les participants se sont concentrés sur
les alternatives indiquées dans le commentaire figurant dans le rapport du
Secrétaire général (A/42/328, par. 11 à 99), tout en examinant certaines révisions
proposées au Statut du Tribunal administratif des Nations Unies telles qu'elles
sont indiquées dans l'annexe I.A du rapport. A l'issue de la première lecture, le
Secrétariat a distribué aux participants un résumé officieux des vues exprimées et
des conclusions auxquelles on était provisoirement arrivé; le Journal a annoncé que
ce résumé pouvait êtr~ obtenu sur demande.
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3. Deuxième lecture

18. La deuxième lecture, axse sur les reV1S1ons de fond proposGes pour les
instruments régissant le Tribunal administratif des Nations Unies et indiquées dans
les annexes I.A et B du document A/42/328, a occupé les cinq séances de
consultation suivantes (de la neuvième à la treizième inclusivement), qui ont eu
lieu entre le 1er et le 29 juin 1988 dans la Salle de conférence du Conseiller
juridique. A ces séances, les participants ont examiné les révisions statutaires
et réglementaires proposées par le Secrétaire général et leur justification tslle
qu'elle était exposée dans le commentaire du rapport, ainsi que les discussions
consacrées à ces révisions pendant la première lecture. Les conclusions de la
deuxième lecture apparaissent dans la troiaième colonne des annsxes l et II et ~ans

l'annexe II: du présent rapport. Au cours et en particulier à la fin de ces
réunions, des ré~umés officieux des textes provisoirement adoptés ont été préparés
par le Secrétariat et distribués aux participants; le Journal a également annoncé
que l'on pouvait se procurer le résumé final.

4. Séance d'examen

19. La quatorzième et dernière séance de consultation s'est tenue le
7 juillet 1988. A cetts séance, les participants ont examiné le résumé officiaux
des vues qui avaient été exprimées et des conclusions auxquelles on avait abouti
pendant la deuxième lecture.

20. Le représentant d'un Etat a émis l'opinion que le résumé officie~ de la
deuxième lecture contenait des formulations et des décisions ~ui différaient dans
une mesure inadmissible de celles du résumé officieux de la première lecture et ne
reflétait pas certaines objections élevées au cours de cette lecture. Selon lui,
il avait été entendu que la deuxième lecture ne porterait que sur des questions de
rédaction.

21. Le représentant d'un deuxième Etat a exprimé l'avis, partagé par le
représentan~ d'un autre Etat, que le résumé officieux reflétait exactement les vues
exprimées et les conclusions adoptées au cours de la deuxième lecture, et que
celle-ci n'avait pas été conçue comme un examen des conclusions de la première
lecture ni comme un simple exercice de rédaction.

22. Etant donné l'objection qui avait été soulevée, il a été décidé que tout
désaccord de fond par rapport à l'opinion dominante exprimée au cours des
consultations serait dûment consigné dans le présent rapport. Conformément à cette
décision, les désaccords suivants sur le texte révisé du Statut du Tribunal
administratif des Nations Unies issu de la deuxième lecture et figurant dans la
troisième colonne de l'annexe l du présent rapport sont indiqués pour l'information
de l'Assemblée:
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Référence au Statut du TANU EQints faisant l'objet d'un g~~~

a)

b)

c)

d)

e)

Article 3, par. l

Article 3, nouveau par. 2A

Article 2, nouveau par. 2A a)

Article 9, nouveau par. lA

Article 12, par. l

Disposition exigeant que les membres du
Tribunal aient occupé des fonctions
élevées dans la magistrature ou possèdent
des qualifications comparables en matière
juridique;

Disposition exigeant que les
consultations auxquelles le Secrétaire
général procède avant d'établir une liste
des candidats à un poste de membre du
Tribunal comportent des consultations
avec les organes représentatifs du
personnel;

Extension de la compétence du Tribunal à
certaines personnes qui ne sont pas des
fonctionnaires et sont nommées par
l'Assemblée générale à des postes
rémunérés des Nations Unies (par exemple,
le Président du CCQAB, le Président et le
Vice-Président de la CFPI et les membres
du CCI);

Suppression des mots "dans des cas
exceptionnels" de l'avant-dernière phrase
du te8te actuel (voir art. 9, par. 1);

Disposition portant à 90 jours l'actuel
délai de 30 jours pour la présentation
d'une demande de révision d'un jugement
du Tribunal en raison de la découverte
d'un fait de nature à exercer une
influence décisive.

23. Afin d'aider l'Assemblée générale "dans son examen des modifications au Statut
du Tribunal administratif des Nations Unies qui figurent à l'annexe l du présent
rapport, certaines conclusions de fond qui ee sont dégagées à leur sujet au cours
des réunions de consultation sont indiquées dans les paragraphes suivants.

24. En ce qui concerne le nouveau projet d'article 2 bis, il est apparu que
l'Organisation des Nations Unies ne bénéficierait pleinement de la procédure qui y
est prévue que si la reconnaissance des jugements du Tribunal par les tribunaux
nationaux pouvait être obtenue, éventuellement par une convention multilatérale ou
par une série d'accords bilatéraux avec l'Organisation. Il est donc suggéré au
paragraphe 8 du projet de résolution de l'Assemblée générale annexé au présent
rapport (annexe III) que le Secrétaire général soit prié d'entreprendre une étude
de cette question.
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25. Les participants ont estimé que pour décharger le Tribunal, autant que
possible, des requêtes ou demandes qui sont "futiles ou constituent d'autre façon
un abus de procédure", il faudrait maintenir en la modifiant quelque peu la règle
actuelle du paragr.aphe 3 de l'article 7 destinée à empêcher ces recours et la
compléter en menaçant le requérant de la possibilité que le Tribunal X~ lui ordonne
de payer les frais en application du nouveau paragraphe 2B proposé pOtl~ l'article 9.

26. Les participants ont été d'accord pour que le Secrétaire général puisse être
tenu d'exécuter tous les jugements du Tribunal sauf dans les cas où la décision du
Tribunal risquerait de gêner gravement le Secrétaire général dans l'exercice de ses
pouvoirs relatifs à la composition du Secrétariat en exigeant la réintégration,
l'affectation ou la promotion d'un fonctionnaire (voir art. g, par. lA). L'actuel
paragraphe 1 de l'article 9 prévoit que le Secrétaire général doit toujours avoir
la possibilité de verser une indemnité aux lieu et place d'exécution.

27. En ce gui coucerne la terminologie utilisée pour fixer les limites du montant
da l'indemnité qui peut être accordée aux requérants en vertu des paragraphe lA
et 2 de l'article 9, on a noté qu'elle pourrait faire l'objet d'un nouveau
paragraphe 4 proposé pour cet article. Comme le Tribunal n'a presque jamais
accordé d'indemnité atteignant les limites fixées et comme il gardera le pouvoir de
dépasser ces limites en en donnant les motifs, une telle modification ne devrait
pas avoir d'incidences financières. Le même paragraphe prévoirait aussi le
remboursement des impôts nationaux sur le revenu qui frapperaient l'indemnité
accordée, de manière à maintenir l'égalité d'indemnisation entre les fonctionnaires
dont les gouvernements ont accepté, en application de la Convention sur les
privilèges et immunités des Nations Unies, d'exempter de l'impôt leurs traitements
et autres émoluments versés par les Nations Unies, et les fonctionnaires dont les
gouvernements ne l'ont pas accepté.

28. En ce qui concerne la réformation des jugements du Tribunal prévue à
l'article 11 du Statut, les participants ont astimé qu'aucun changement important
ne s'imposait. Cependant, les améliorations suivantes ont été pr~posées :

a) Bien que les motifs de réformation spécifiés au paragraphe 1 de
l'article 11 soient suffisants et n'aient pas à être développés (sauf sur un point
secondaire), ces motifs pourraient être énoncés plus clairement et le paragraphe
devrait donc être quelque peu restructuré;

b) Les limites pour la présentation de demandes au Comité de réformation
avaient besoin d'être précisées et il a été suggéré, comme il est indiqué au
paragraphe 12 du projet de résolution figurant à l'annexe III du présent rapport,
qu'une demande à cet effet soit adressée au Comité;

c) La procédure de réformation prévue à l'article 11 du Statut du Tribunal
devrait être portée à l'attention des requérants par le Secrétaire du Tribunal
lorsqu'il leur communique le texte du jugement, et le paragraphe 11 du projet de
résolution recommanderait qu'il en soit ainsi. Pour la même raison, le règlement
intérieur du Comité de réformation devrait figurer dans la brochure contenant le
Statut et le Règlement du Tribunal, et le paragraphe 10 du projet de résolution
recommanderait qu'il en soit ainsi. (Des suggestions analogues avaient déjà été
faites par le Comité de réformation 11.)
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29. En ce qui concerne la possibilité d'étendre la procédure de réformation del'article Il au: jugements rendus dans des affaires concernant la Caisse communedes pensions du personnel des Nations Unies, comme le Secrétaire général l'avaitproposé dans son rapport à la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale(A/42/328, par. 92), les participants ont craint que le Comité de réformation etpeut-être la Cour internationale de Justice ne soient saisis de requêtes concarnantdes affaires de pension que ni l'un ni l'autre ne seraisnt compétents pourexaminer. En conséquence, les participants ont été d'accord, malgré larecommandation antérieure du Comité mixte de la Caisse commune des pensions 11,pour exclure la possibilité d'une réformation des jugements rendus dans desaffaires concernant la Caisse des pensions, étant entendu que ces jugementscontinueraient donc d'être définitifs et sans appel. Les organes compétents (telsque le Comité mixte de la caisse commune des pensions, le Secrétaire général ou leschefs des secr~tariats des autres organisations ayant accepté que les affai~estouchant la Caisse des pensions soient soumises au Tribunal, de même quel'Assemblée générale) seraient donc tenus dans tous les cas d'exécuter cesjugements, ce qui est conforme à l'avis consultatif rendu par la Courinternationale de Justice concernant l'Effet de Jugements du Tribunal administratifdes Nations Unies accordant indemnité (voir C.I.J. Recueil 1954, p. 47).

30. En ce qui concerne la recommandation figurant au paragraphe 2 de larésolution 957 (X) de l'Assemblée générale tendant à ce que les Etats et leSecrétaire général s'abstiennent de présenter des exposés oraux à la Courinternationale de Justice à l'occasion d'une procédure consultative relative à uojugement du Tribunal administratif - au motif que les requérants ne pourraientpeut-être pas participer à cette phase de la proc6dure -, les participants ontestimé que l'Assemblée générale devrait retirer cette recommandations parce quel'absence de procédure orale pourrait entraver la procédure judiciaire de la Cour.Il est donc suggéré, comme il est dit au paragraphe. de l'annexe III du présentrapport, que l'Assemblée retire sa recommandation antérieure et s'en remette à laCOl'.r internationale de Justice du soin de décider de sa propre procédure danschaque espèce.

31. Les participants ne sont arr1ve~ à aucune conclusion ~ur le point de savoirs'il convenait de proposer à l'Assemblée générale de laisser à la CinquièmeCommission ou de confier à la Sixième Commission le soin d'examiner lascandidatures aux postes de Membre du ~ribunal administratif des Nations Unies.
32. On espère que les résultats des consultations, reflétés respectivement dans latroisième colonne des an~exes 1 et II du présent rapport et dans l'annexe III,permettront à l'Assemblée générale d'achever son examen de cette question à lapré~ente session comme il est prévu au paragraphe l c) de la résolution 42/217.
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11 Voir les rapports soumis aux trente-sixième e~ trente-septième sessi~ns

de l'Aasemblée générale (A/C.5/36/23 et A/C.5/37/23). Un compte rendu détaillé de
l'ensemble des consultations figure dans le rapport soumis à la quarante-deuxième
session (A/42/328 c pDr. 4 à 7).

21 Voir par. 7 du rapport du Comité des demandes de réformation de jugements
du Tribunal admini~tratif, A/AC.86/36, en date du 27 octobre 1987.

31 Voir par. 92 a) du document A/42/328 et Documents officiels d.
l'Ass1mblée généltale. trente-neuvième sessio~, Sysplément No 9 (A/39/9 et Carr.l),
par. 121 et annexe IX.
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ré

al
ab

le
m

en
t

so
um

is
le

d
if

fé
re

n
d

à
l'

o
rg

an
is

m
e

p
a
ri

ta
ir

e
d

e
re

co
u

rs
p

ré
v

u
p

ar
le

s
ta

tu
t

du
p

er
so

n
n

el
e
t

s
i

c
e
t

or
ga

ni
sm

e
a

co
m

m
un

iq
ué

so
n

a
v

is
au

S
e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
,

sa
u

f
lo

rs
q

u
e

le
S

e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
e
t

le
re

q
u

ér
an

t
so

n
t

co
nv

en
us

d
e

so
u

m
at

tr
e

d
ir

e
c


te
m

en
t

la
re

q
u

êt
e

au
T

ri
b

u
n

al
.

2
.

D
an

s
la

m
es

ur
e

où
le

s
re

co
m

m
an

da
ti

on
s

de
l'

o
rg

an
is

m
e

p
a
ri

ta
ir

e
so

n
t

fa
v

o
ra

b
le

s
au

re
q

u
ér

an
t,

un
e

re
q

u
êt

e
e
st

re
ce

v
ab

le
s
i

le
S

e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
:

l
i
~

.
"
,
~

...~
...

1
.

U
ne

re
q

u
êt

e
in

tr
o

d
u

it
e

en
a
p

p
li

c
a
ti

o
n

d
e

a-=
-i


l'

a
rt

ic
le

2
,

p
ar

ag
ra

p
h

e
1

,
n

'e
s
t

re
ce

v
ab

le
qu

e
s
i

le
re

q
u

ér
an

t
a

p
ré

al
ab

le
m

en
t

so
um

is
le

d
if

fé
re

n
d

â
l'

o
rg

an
is

m
e

p
a
ri

ta
ir

e
d

e
re

co
u

rs
p

ré
v

u
p

ar
le

S
ta

tu
t

du
p

er
so

n
n

el
e
t

s
i

c
e
t

or
ga

ni
sm

e
a

co
m

m
u-

n
iq

u
é

so
n

a
v

is
au

S
e
c
ré

ta
ir

e
g

é
n

é
ra

l,
sa

u
f

lo
rs

q
u

e
le

S
e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
e
t

le
re

q
u

ér
an

t
so

n
t

co
nv

en
us

d
e

so
u

m
et

tr
e

d
ir

ec
te

m
en

t
la

re
q

u
êt

e
au

T
ri

b
u

n
al

.

2
.

D
an

s
la

m
es

ur
e

où
le

s
re

co
-.

an
d

at
io

n
s

d
e

l'
o

rg
an

is
m

e
p

a
ri

ta
ir

e
so

n
t

fa
v

o
ra

b
le

s
au

re
q

u
ér

an
t,

un
e

re
q

u
êt

e
e
s
t

re
ce

v
ab

le
s
i

le
S

e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
:

a
)

b
)

c
)

A
re

je
té

le
s

re
co

m
m

an
da

ti
on

s;

N
'a

p
as

p
ri

s
d

e
d

éc
is

io
n

d
an

s
le

s
tr

e
n

te
jo

u
rs

q
u

i
su

iv
en

t
la

co
m

m
un

i
n

ic
a
ti

o
n

d
e

l'
a
v

is
;

ou

N
'a

p
as

do
nn

é
~
u
i
t
e

au
x

re
co

m
m

an
da

ti
on

s
d

an
s

le
s

tr
e
n

te
j
o
u
~
s

q
u

i
su

iv
en

t
la

co
m

au
n

ic
at

io
n

d
e

i'
a
v

is
.

a
)

b
)

c
l

A
r
~
j
e
t
é

le
s

r
e
c
o
m
m
a
n
d
~
t
i
o
n
s
J

N
'a

p
as

p
ri

s
d

e
d

éc
is

io
n

d
an

s
le

s
tr

e
n

te
)o

u
rs

q
u

i
su

iv
en

t
la

co
m

m
un

i
c
a
ti

o
n

d
e

l'
a
v

is
J

ou

N
'a

p
as

do
nn

é
su

it
e

au
x

re
ca

m
.a

n
d

at
io

n
s

d
an

s
le

s
tr

e
n

te
jo

u
rs

q
u

i
su

iv
en

t
la

co
.
.u

n
ic

at
io

n
d

e
l'

a
v

is
.

a
)

b
)

c
)

A
re

je
té

le
s

re
co

m
m

an
da

ti
on

sJ

N
'a

p
as

p
ri

s
d

e
d

éc
is

io
n

d
an

s
le

s
tr

e
n

te
jo

u
rs

q
u

i
su

iv
en

t
la

co
m

m
un

i
cc

ti
o

n
d

e
l'

a
v

is
;

ou

N
'a

p
as

do
nn

é
su

it
e

au
a

re
co

m
m

an
da

ti
on

s
da

nu
le

s
tr

e
n

te
jo

u
rs

q
u

i
su

iv
en

t
la

co
m

m
un

ic
at

io
n

de
l'

a
v

is
.

.....

3
.

D
an

s
le

ca
s

e
t

d
an

s
la

m
es

ur
e

où
le

s
re

co
-.

an
d

at
io

n
s

ra
it

e
s

p
ar

l'
o

rg
an

is
m

e
p

a
ri

ta
ir

e
e
t

ac
ce

p
té

es
p

ar
le

S
e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
ne

fo
n

t
p

as
d

ro
it

à
la

de
m

an
de

du
re

q
u

ér
an

t,
la

re
q

u
êt

e
e
s
t

re
ce

v
ab

le
,

sa
u

f
s
i

l'
o

rg
an

is
m

e
p

a
ri

ta
ir

e
e
st

i-
e

à
l'

u
n

an
im

it
é

q
u

'e
ll

e
e
s
t

fu
ti

le
.

4
.

L
a

re
q

u
êt

e,
po

ur
ê
tr

e
re

ce
v

ab
le

,
d

o
it

ê
tr

e
in

tr
o

d
u

it
e

d
an

s
le

s
q

u
at

re
-v

in
g

t-
d

ix
jo

u
rs

à
co

m
pt

er
d

es
d

at
es

e
t

p
ér

io
d

es
v

is
ée

s
au

p
ar

a
g

ra
p

h
e

2
du

p
ré

se
n

t
a
rt

ic
le

ou
d

an
s

le
s

q
u

at
r&

-v
in

g
t-

d
ix

jo
u

rs
à

co
m

pt
er

de
la

d
a
te

où
e
st

co
m

m
un

iq
ué

l'
a
v

is
d

e
l'

o
rg

an
is

m
e

p
a
ri

ta
ir

e
d

o
n

t
le

s
re

co
m

m
an

da
ti

on
s

ne
fo

n
t

p
as

d
ro

it
à

la
re

q
u

êt
e.

S
i

le
fa

it
re

n
d

an
t

la
re

q
u

êt
e

re
ce

v
ab

le
p

ar
le

T
ri

b
u

n
al

,
co

nf
or

m
ém

en
t

au
x

p
ar

ag
ra

p
h

es
2

e
t

3
c
i-

d
e
ss

u
s,

e
s
t

a
n

té
ri

e
u

r
à

la
d

at
e

à
la

q
u

e
ll

e
la

p
re

m
iè

re
se

ss
io

n
du

T
ri

b
u

n
al

a
é
té

an
no

nc
ée

,
le

d
é
la

i
d

e
q

u
at

re
-v

in
g

t-
d

ix
jo

u
rs

co
m

m
en

ce
ra

à
c
o

u
ri

r
à

co
m

pt
er

de
c
e
tt

e
d

a
te

.
T

o
u

to
fo

is
,

ce
d

é
la

i
se

ra
p

o
rt

é
à

un
an

l
o
r
e
~
c
e

le
s

h
é
ri

ti
e
rs

d
'u

n
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
dé

cé
dé

ou
le

re
p

ré
se

n
ta

n
t

d
'u

n
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
in

ca
p

ab
le

de
g

ér
er

s
e
.

p
ro

p
re

s
a
ff

a
ir

e
s

in
tr

o
d

u
is

e
n

t
la

re
q

u
êt

e
au

no
m

d
e

ce
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
.

3
.

D
an

s
la

m
es

ur
e

où
le

s
re

co
sm

an
d

at
io

n
s

fa
it

e
s

p
ar

l'
o

rg
an

is
m

e
p

a
ri

ta
ir

e
e
t

ac
ce

p
té

es
p

ar
le

S
e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
n

e
fo

n
t

p
as

d
ro

it
à

la
de

m
an

de
du

re
q

u
ér

an
t,

la
re

q
u

êt
e

e
s
t

re
ce

v
ab

le
,

sa
u

f
s
i

l'
o

rg
an

is
m

e
p

a
ri

ta
ir

e
es

ti
m

e
à

l'
u

n
an

im
it

é
q

u
'e

ll
e

n
'a

m
an

if
es

te
m

en
t

au
cu

ne
ch

an
ce

d
'a

b
o

u
ti

r.

4
.

L
a

re
q

u
êt

e,
p

o
u

r
ê
tr

e
re

ce
v

ab
le

,
d

o
it

ê
tr

e
in

tr
o

d
u

it
e

d
an

s
le

s
q

u
a
tr

e
-v

in
g

t-
d

ix
jo

u
rs

à
c
o
~
t
e
r

d
es

d
at

es
e
t

p
ér

io
d

es
v

is
ée

s
au

p
ar

ag
ra

p
h

e
2

du
p

ré
se

n
t

a
rt

ic
le

ou
d

an
s

le
s

q
u

at
re

-v
in

g
t-

d
ix

jo
u

rs
à

co
m

pt
er

d
e

la
d

a
te

où
e
st

co
m

m
un

iq
ué

l'
a
v

is
d

e
l'

o
rg

an
is

m
e

p
a
ri

ta
ir

e
d

o
n

t
le

s
re

co
m

m
an

da
ti

on
s

n
e

fo
n

t
p

as
d

ro
it

à
la

re
q

u
êt

e.
T

o
u

te
fo

is
,

ce
d

é
la

i
se

ra
p

o
rt

é
à

un
an

lo
rs

q
u

e
le

s
h

é
ri

ti
e
rs

d
'u

n
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
dé

cé
dé

ou
le

re
p

ré
se

n
ta

n
t

d
'u

n
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
in

ca
p

ab
le

d
e

g
ér

er
se

s
p

ro
p

re
s

a
ff

a
ir

e
s

in
tr

o
d

u
is

e
n

t
la

re
q

u
êt

e
au

no
m

d
e

ce
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
.

14
A

.
U

ne
re

q
u

êt
e

en
a
p

p
li

c
a
ti

o
n

d
e

l'
a
rt

ic
le

2
b

is
d

o
it

ê
tr

e
in

tr
o

d
u

it
e

d
ev

an
t

le
T

ri
b

u
n

al
~
s

l'
a
n

n
é
e

q
u

i
s
u

it
la

d
at

e
à

la
q

u
e
ll

e
e
s
t

né
e

l'
a
c
ti

o
n

à
la

q
u

e
ll

e
e
ll

e
a

t
r
~
i
t
.
J

3
.

D
an

s
la

m
es

ur
e

où
le

s
re

co
m

m
an

da
ti

on
s

fa
it

e
s

p
ar

l'
o

rg
an

is
m

e
p

a
ri

ta
ir

e
e
t

ac
ce

p
té

es
p

ar
le

S
e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
ne

fo
n

t
p

as
d

ro
it

à
la

de
m

an
de

du
re

q
u

ér
an

t,
la

re
q

u
êt

e
e
s
t

re
ce

v
ab

le
,

sa
u

f
s
i

l'
o

rg
an

is
m

e
p

a
ri

ta
ir

e
es

ti
m

e
à

l'
u

n
an

im
it

é
q

u
'e

ll
e

e
s
t

fu
ti

le
ou

q
u

'e
ll

e
c
o

n
st

it
u

e
d

'a
u

tr
e

fa
çO

n
un

ab
u

s
d

e
p

ro
ci

d
u

re
.

4
.

L
a

re
q

u
êt

e,
p

o
u

r
ê
tr

e
r
e
c
e
v
a
~
l
e
,

d
o

it
ê
tr

e
in

tr
o

d
u

it
e

d
an

s
le

s
q

u
a
tr

e
-v

in
g

t-
d

ix
jo

u
rs

à
c
o
~
t
e
r

d
es

d
at

es
e
t

p
ér

io
d

es
v

is
é
e
s

au
p

ar
ag

ra
p

h
e

2
du

p
ré

se
n

t
a
rt

ic
le

ou
d

an
s

le
s

q
u

a
tr

e
-v

in
g

t-
d

ix
jo

u
rs

à
c
o
~
t
e
r

de
la

d
at

e
où

e
st

c
o
m
m
u
n
i
g
~
é

l'
a
v

is
d

e
l'

o
rg

an
is

m
e

p
a
ri

ta
ir

e
d

o
n

t
le

s
re

co
m

m
an

da
ti

on
s

ne
fo

n
t

p
as

d
ro

it
à

la
re

q
u

êt
e.

T
o

u
te

fo
is

,
ce

d
é
la

i
se

ra
p

o
rt

é
à

un
an

lo
rs

q
u

e
le

s
h

é
ri

ti
e
rs

d
'u

n
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
d

éc
éd

é
ou

le
re

p
ré

se
n

ta
n

t
d

'u
n

fo
n

ct
io

n
n

ai
re

in
ca

p
ab

le
de

g
ér

er
se

S
p

ro
p

re
s

a
ff

a
ir

e
s

in
tr

o
d

u
is

e
n

t
la

re
q

u
êt

e
au

no
m

de
ce

fo
n

ct
io

n
n

ai
re

.
D

e
p

lu
s,

da
ns

le
s

c
a
s

où
le

S
e
c
ré

ta
ir

e
q

én
ér

al
a

p
ro

p
o

sé
à

un
fo

n
ct

io
n

n
ai

re
so

u
h

ai
ta

n
t

p
ré

se
n

te
r

un
e

re
q

u
êt

e
q

U
'i

l
a
tt

e
n

d
e
,

po
ur

so
u

m
et

tr
e

sa
re

q
u

êt
e,

qu
e

le
T

ri
b

u
n

al
se

pr
on

on
ce

su
r

un
e

a
u

tr
e

re
q

u
êt

e
so

u
le

v
an

t
d

es
q

u
es

ti
o

n
s

an
al

o
g

u
es

,
le

T
ri

b
u

n
al

p
eu

t
su

sp
en

d
re

l'
a
p

p
li

c
a
ti

o
n

d
e

ce
d

é
la

i.

~
U

ne
re

q
u

êt
e

en
a
p

p
li

c
a
ti

o
n

d
e

l'
a
rt

ic
le

2
b

is
d

o
it

ê
tr

e
in

tr
o

d
u

it
e

d
ev

an
t

le
T

ri
b

u
n

al
da

ns
l'

a
n

n
é
e

q
u

i
s
u

it
la

d
at

e
à

la
q

u
e
ll

e
e
s
t

né
e

l'
a
c
ti

o
n

à
la

q
u

e
ll

e
e
ll

e
a

!!
il
l.
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5
.

Le
T

ri
b

u
n

al
p

eu
t,

da
ns

to
u

t
ca

s
p

a
rt

ic
u

li
e
r,

d
éc

id
er

de
su

sp
en

d
re

l'
a
p

p
li

c
a
ti

o
n

d
es

d
is

p
o

si
ti

o
n

s
re

la
ti

v
e
s

au
x

d
é
la

is
.

6
.

L
'i

n
tr

o
d

u
ct

io
n

d
'u

n
e

re
q

u
êt

e
n

'a
p

as
po

ur
e
ff

e
t

de
su

sp
en

d
re

l'
ex

éc
u

ti
o

n
de

la
d

éc
is

io
n

co
n

te
st

ée
.

7
.

L
es

re
q

u
êt

es
pe

uv
en

t
ê
tr

e
in

tr
o

d
u

it
e
s

da
ns

l'
u

n
e

qu
el

co
nq

ue
d

es
ci

n
q

la
n

g
u

es
o

ff
ic

ie
ll

e
s

de
l'

O
rg

an
is

at
io

n
d

es
N

at
io

n
s

U
n

ie
s.

A
R

TI
C

LE
8

L
a

p
ro

cé
d

u
re

o
ra

le
d

ev
an

t
le

T
ri

b
u

n
al

se
ra

p
u

b
li

q
u

e,
à

.a
in

s
qu

e
le

T
ri

b
u
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1
4

.

2
.

S
i

le
T

ri
b

u
n

al
es

ti
m

e
qu

e
la

p
ro

cé
d

u
re

p
re

sc
ri

te
p

ar
le

S
ta

tu
t

e
t

le
R

èg
le

m
en

t
n

'a
p
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é
té

su
iv

ie
,

il
p

eu
t,

à
la

de
m

an
de

du
S

e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
e
t

av
an

t
d

e
st

a
tu

e
r

su
r

le
fo

n
d

,
or

do
nn

er
le

re
n

v
o

i
de

l'
a
ff

a
ir

e
po

ur
qu

e
la

p
ro

cé
d

u
re

re
q

u
is

e
s
o

it
su

iv
ie

ou
re

p
ri

se
.

L
o

rs
q

u
'i

l
d

éc
id

e
de

re
nv

oy
er

un
e

a
ff

a
ir

e
,

le
T

ri
b

u
n

al
p

eu
t

o
rd

o
n

n
er

le
p

ai
em

en
t

au
re

q
u

ér
an

t
d

'u
n

e
in

d
em

n
it

é
en

ré
p

ar
at

io
n

d
e

to
u

t
p

ré
ju

d
ic

e
su

b
i

p
ar

su
it

e
d

e
re

ta
rd

im
p

u
ta

b
le

à
la

p
ro

cé
d

u
re

su
iv

ie
.

2A
.

S
i

le
T

ri
b

u
n

al
re

co
n

n
aî

t
le

b
ie

n
-f

o
n

d
é

d
e

to
u

t
ou

p
a
rt

ie
d

e
la

re
q

u
êt
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s
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l
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n
si

d
èr

e
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e
c
e
ll

e
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i
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u
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v
e

un
p

o
in

t
d

e
d

ro
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d
'u

n
e
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p
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p
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n
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p
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t

a
ll

o
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e
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q
u
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an
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d
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ti
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d
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c
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b
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e
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n
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t
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b
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p
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p
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eu
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d
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d
'u

n
m

oi
s

d'
ém

ol
um

en
ts

n
e
ts

.

3
.

L
o

rs
q

u
'i

l
y

a
li

e
u

à
in

d
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c
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p
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at
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p
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l'
in

s
ti

tu
ti

o
n

sp
é
c
ia

li
sé

e
à

la
q

u
e
ll

e
la

co
m

pé
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du
T

ri
b

u
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te

n
d

au
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te
rm
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a
rt

ic
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1
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}.
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q
u
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x
te
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p
r
l
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e
~
t
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rt
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le
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e
in

d
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n
it

é
ou

un
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ie
m

en
t
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n

t
p
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n
n
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p

ar
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um

en
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'u
n
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p
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d
e
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p
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n
d
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c
a
lc

u
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su
r

la
b
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e
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es
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ol

um
en
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u
ra

n
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q
u
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um
en
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n
au
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an
t
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c
e
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u
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c
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u
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d
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p
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(JU
G

EM
EN

TS
)

2
.

S
i

le
T

ri
b

u
n

al
es

ti
m

e
qu

e
la

p
ro

cé
d

u
re

p
re

sc
ri

te
p

ar
le

S
ta

tu
t

e
t

le
R

èg
le

m
en

t
n

'a
p

as
é
té

su
iv

ie
,

il
p

eu
t,

à
la

de
m

an
de

du
S

e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
e
t

av
an

t
d

e
st

a
tu

e
r

su
r

le
fo

n
d

,
o

rd
o

n
n

er
le

re
n

v
o

i
de

l'
a
ff

a
ir

e
po

ur
qu

e
la

p
ro

cé
d

u
re

re
q

u
is

e
so

it
su

iv
ie

ou
re

p
ri

se
.

L
o

rs
q

u
'i

l
d

éc
id

e
d

e
re

n
v

o
y

er
un

e
a
ff

a
ir

e
,

le
T

ri
b

u
n

al
p

eu
t

o
rd

o
n

n
er

le
p

ai
em

en
t

au
re

q
u

ér
an

t
d

'u
n

e
in

d
em

n
it

é
en

ré
p

ar
at

io
n

d
e

to
u

t
p

ré
ju

d
ic

e
su

b
i

p
ar

su
it

e
d

e
re

ta
rd

im
p

u
ta

b
le

à
la

p
ro

cé
d

u
re

su
iv

ie
;

c
e
tt

e
in

d
em

n
it

é
ne

p
eu

t
ê
tr

e
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p
ér

ie
u

re
au

m
o

n
ta

n
t

n
e
t

d
es

ém
ol

um
en

ts
po

ur
un

e
p

ér
io

d
e

de
tr

o
is

m
oi

s.

2A
.

S
i

le
T

ri
b

u
n

al
re

co
n

n
aî

t
le

b
ie

n
-f

o
n

d
é

d
e
t
o
~
o
u

p
a
rt

ie
d

'u
n

e
re

q
u

êt
e,

ou
d

'u
n

e
de

aa
nd

e
p

ré
se

n
té

e
en

v
er

tu
d

e
l'

a
rt

ic
le

1
2

,
il

p
eu

t
a
ll

o
u

e
r

au
re

q
u

ér
an

t
un

e
in

d
em

n
it

é
au

ti
tr

e
d

es
fr

a
is

qu
e

c
e
lu

i-
c
i

au
ra

pu
ra

is
o

n
n
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le
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n

t
en
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ge

r
po

ur
p

o
rt

e
r
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a
ff

a
ir

e
d

ev
an

t
le

T
ri

b
u

n
al

.
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.

S
'i

l
co

n
cl

u
t

q
u

'u
n

e
re

q
u

êt
e

ou
un

e
de

m
an

de
p

ré
se

n
té

e
en

v
er

tu
d

e
l'

a
rt

ic
le
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e
s
t

fu
ti

le
ou

c
o

n
st

it
u

e
d

'a
u

tr
e
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ço

n
un

ab
u

s
de

p
ro

cé
d

u
re

,
le

T
ri

b
u

n
al

p
eu

t,
s
'i

l
le

ju
g

e
b

en
,

o
rd

o
n

n
er

au
re

q
u

ér
an

t
de

p
ay

er
le

s
fr

a
is

en
qa

gé
s

p
ar

le
T

ri
b

u
n

al
e
t

p
ar

le
d

éf
en

d
eu

r,
à

co
n

cu
rr

en
ce

de
l'

é
q

u
iv

a
le

n
t

d
'u

n
m

oi
s

d'
ém

ol
um

en
ts

n
e
ts
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3
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L
o
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q

u
'i

l
y

a
li

e
u

à
in

d
em

n
it

é,
c
e
ll

e
-c

i
e
st

fi
x

ée
p

ar
le

T
ri

b
u

n
al

e
t

v
er

sé
e

p
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le
d
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en

d
eu

r.

~
L

o
rs

q
u

e,
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x
te

rm
es

du
p
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n
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a
rt
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le

,
un

e
in

d
em

n
it

é
ou

un
p
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em

en
t

so
n

t
p

la
fo

n
n

és
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r
ré

fé
re

n
ce

au
x

-é
m

ol
u

m
en
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n

et
s"

d
'u

n
e

p
ér
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d

e
do

nn
ée

,
le

p
la
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n

d
e
s
t

c
a
lc

u
lé

su
r
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b

as
e

d
es

ém
ol

um
en

ts
co

u
ra

n
ts

du
re

q
u

ér
an

t
ou

d
e

se
s

ém
ol

um
en

ts
fi

n
au

x
av

an
t

la
ce

ss
a

ti
o

n
d

e
se

rv
ic

e,
co

m
pt

e
te

n
u

d
es

ém
ol

um
en

ts
sp

é
c
if

ié
s
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m

m
e

e
n

tr
a
n

t
d

an
s

le
c
a
lc

u
l

du
m

on
ta

nt
d

'u
n

e
in

d
em

n
it

é
d

e
li

ce
n

ci
em

en
t

au
x

te
rm

es
du

S
ta

tu
t

du
p

er
so

n
n

el
,

e
t

s'
e
n

te
n

d
so

u
s

ré
se

rv
e

du
re

m
bo

ur
se

m
en

t
d

e
to

u
t

im
pô

t
n

a
ti

o
n

a
l

su
r

le
re

ve
nu

q
u

i
fr

a
p

p
e
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it
l'
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d
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n

it
é

ou
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m
en

t.•
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A
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G

E
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E
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A
R

TI
C

LE
10

1
.

";
'

1


v
o

ix
.

L
e

T
ri

b
u

n
al

d
éc

id
e

à
la

m
a
jo

ri
té

d
es

v
o

ix
.1

.
L

e
T

ri
b

u
n

al
d

éc
id

e
à

la
m

a
jo

ri
té

d
es

v
o

ix
.

L
e

T
ri

b
u

n
al

d
éc

id
e

à
la

m
a
jo

ri
té

d
es

2
.

S
ou

s
ré

se
rv

e
d

es
d

is
p

o
si

ti
o

n
s

d
es

a
rt

ic
le

s
I
l

e
t

1
2

,
le

s
ju

g
em

en
ts

du
T

ri
b

u
n

al
so

n
t

d
é
fi

n
it

if
s

e
t

sa
n

s
a
p

p
e
l.

2
.

S
ou

s
ré

se
rv

e
d

es
d

is
p

o
si

ti
o

n
s

d
es

a
rt

ic
le

s
Il

,
I
l

b
is

e
t

1
2

,
le

s
ju

g
em

en
ts

du
T

ri
b

u
n

al
so

n
t

d
é
fi

n
it

if
s

e
t

sa
n

s
a
p

p
e
l.

2
.

S
o

u
s

ré
se

rv
e

d
es

d
is

p
o

si
ti

o
n

s
d

es
a
rt

ic
le

s
I
l

e
t

1
2

,
le

s
ju

g
em

en
ts

du
T

ri
b

u
n

al
so

n
t

d
é
fi

n
it

if
s

e
t

sa
n

s
a
p

p
e
l.

3
.

L
es

ju
g

em
en

ts
so

n
t

m
o

ti
v

és
.

3
.

L
es

ju
g

em
en

ts
so

n
t

m
o

ti
v

és
.

3
.

L
es

ju
g

em
en

ts
so

n
t

m
o

ti
v

és
.

4
.

L
es

ju
g

em
en

ts
so

n
t

ré
d

ig
és

d
an

s
l'

u
n

e
q

u
el

co
n

q
u

e
d

es
c
in

q
la

n
g

u
es

o
ff

ic
ie

ll
e
s

d
e

l'
O

rg
a
n

is
a
ti

o
n

d
es

N
at

io
n

s
U

n
ie

s,
en

de
ux

o
ri

g
in

au
x

q
u

i
so

n
t

d
ép

o
sé

s
au

x
ar

ch
iv

es
du

S
e
c
ré

ta
ri

a
t

d
es

N
at

io
n

s
U

n
ie

s.

S
.

I
l

e
s
t

re
m

is
un

e
ex

p
éd

it
io

n
du

ju
ge

m
en

t
à

ch
ac

u
n

e
d

es
p

a
rt

ie
s.

I
l

en
e
s
t

ég
a

le
m

en
t

re
m

is
c
o

p
ie

,
su

r
re

q
u

êt
e,

à
to

u
t

in
té

re
ss

é
.
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c
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b
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b
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é
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à
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d
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n
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a
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é
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u
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pé
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n
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p

a
s
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r
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o
n
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a
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m

m
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un
e

e
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e
u

r
d

e
d
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n
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t
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s

d
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p
o
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o
n

s
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C

h
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d
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N

at
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n
s

U
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a
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m
m

is
,

d
an

s
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p
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d

u
re

,
u

n
e
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u
r

e
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e
n

ti
e
ll

e
q

u
i

a
p

ro
vo

q
u

é
un

m
al

-j
u

g
é,

c
e
t

E
ta

t
M

em
br

e,
le

S
e
c
ré

ta
ir

e
g

én
ér

al
ou

l'
in

té
r
e
ss

é
p

eu
t,

d
an

s
le

s
tr

en
te

jo
u

rs
su

iv
a

n
t

le
ju

g
em

en
t,

de
m

an
de

r
p

ar
é
c
ri

t
au

C
om

it
é

c
ré

é
en

v
e
rt

u
du

p
ar

ag
ra

p
h

e
4

du
J

""
lO

t
a
rt

ic
le

d
e

p
ri

e
r

la
C

ou
r

in
te

rn
a
ti

o
n

a
le

d
e
j
~
s
t
i
c
e

d
e
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ANNEXE III

Harmonisation et développement des statuts, règlements et pratiques
des tribunaux a&ninistratifs de l'Organisation internationale du

Travail et des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 351 A (IV) du 24 novembre 1949 par laquelle elle a
cree le Tribunal administratif des Nations Unies et adopté le statut de ce
tribunal, ainsi que ses résolutions 78~ B (VIII) du 9 décembre 1953 et 957 (X) du
8 novembre 1955 par lesquelles elle a modifié ce statut,

Rappelant aussi sa résolution 42/217 du 21 décembre 1987 dans laquelle elle a
pris note du rapport du Secrétaire général intitulé "Possibilité de créer un
tribunal administratif unique" .lI,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 11 dans lequel celui-ci a rendu
compte des consultations qui ont eu lieu entre les Etats Membres sur cette question
et des propositions qui en ont résulté,

1. Décide de modifier le statut du Tribunal administratif des Nations Unies,
avec effet au 1er janvier 1989, pour ce qui est des jugements rendus par le
Tribunal après cette àate, dans le sens indiqué à l'annexe l du rapport du
Secrétaire général:

2. Prie le Tribunal administratif des Nations Unies d'envisager de modifier
son règlement dans le sens indiqué à l'annexe II au rapport du Secrétaire général à
la quarante-deuxiènie session de l'Assemblée générale 11, en tenant compte de
l'issue des consultations sur ce rapport et des débats qui ont eu lieu à la session
en cours de l'Assemblée:

3. Recommande à l'Organisation internationale du Travail d'envisager de
modifier le statut de son Tribunal administratif, et au Tribunal de modifier son
règlement dans le sens indiqué dans le rapport du Secrétaire général:

4. Retire la recommandation qu'elle avait faite au paragraphe 2 de sa
résolution 957 (X), étant entendu qu'il appartient à la Cour internationale de
Justice de décider de sa propre procédure dans chaque espèce, conformément à son
statut et à son règlement:

11 Al421328.

11 A/431704.
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5. Recommande aux tribunaux administratifs des Nations Unies et de
l'Organisation internationale du Travail de poursuivre leurs rapports informels,
notamment au moyen de réunions conjointes, pour régler les problèmes et les
questions d'intérêt commun et échanger des renseignements sur leur jurisprudence
respective, et également de poursuivre leurs efforts en ce qui concerne
l'établissement d'un index commun des jugements;

6. Recommande en outre au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et au Directeur général de l'Organisation internationale du Travail
d'entreprendre, à une date appropriée, une étude commune pour considérer la
possibilité que chacun des deux tribunaux demande officiellement l'avis de l'autre
sur des affaires données et la possibilité qu'ils examinent ensemble des affaires
connexes;

7. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président du Comité
administratif de coordination, d'aider les deux tribunaux à se conformer aux
recommandations énoncées aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus;

8. Prie le Secrétaire général d'étudier les moyens d'obtenir, de la part des
tribunaux nationaux, la reconnaissance et l'affirmation du caractère exécutoire des
jugements du Tribunal concernant toute action intentée par une organisation
employeur;

9. Prie le Secrétaire général d'a~noncer chaque jugement rendu par le
Tribunal administratif des Nations Unies dans Je Journal des Nations Unies, en
indiquant également dans cet avis que des copies du jugement peuvent être obtenues
sur demande;

la. Prie le Secrétaire général d'inclure dans la brochure envoyée aux
requérants éventuels, outre le texte du statut et du règlement du Tribunal
administratif des Nations Unies, le texte du règlement intérieur du Comité des
demandes de réformation de jugements du Tribunal administratif;

11. Recommande au Secrétaire du Tribunal administratif, lorsqu'il communique
une copie du jugement du Tribunal au requérant, d'appeler son attention sur la
procédure de réformation prévue à l'article 11 de son statut et aux délais qui y
sont prévus pour le dépôt de demandes au Comité des demandes de réformation de
jugements du Tribunal administratif;

12. Prie le Comité des demandes de réformation de jugements du Tribunal
administratif de modifier son règlement intérieur pour l'adapter aux modifications
apportées au statut du Tribunal administratif des Nations Unies et de préciser les
délais dans lesquels les demandes doivent lui être soumises.
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